
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE17976

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Entreprises et developpement economique : budget
Question écrite n° 17976

Texte de la question

M. Andre Berthol appelle l'attention de M. le ministre des entreprises et du developpement economique, charge
des petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, sur l'inquietude des chambres des metiers
en ce qui concerne leur role et leur financement. Aussi, leurs representants, afin d'assurer leurs missions,
souhaitent que, dans le cadre du budget de 1995, des credits suffisants soient inscrits permettant de financer
l'animation economique et d'eviter ainsi de recourir a d'autres sources de financement extra-budgetaire. Il lui
demande, en consequence, de bien vouloir lui faire connaitre quelle suite il compte donner a cette proposition.

Texte de la réponse

Le ministre des entreprises et du developpement economique est convaincu de la necessite d'accorder un
financement suffisant aux actions d'animation economique conduites par les chambres de metiers, afin
d'accompagner la creation d'emplois par les petites et moyennes entreprises. C'est pourquoi les enveloppes de
credits budgetaires et FISAC affectees a l'animation economique ont progresse fortement au cours de ces
dernieres annees (1991 : 69 MF, 1992 : 81,7 MF, 1993 : 107,4 MF, 1994 : 114,5 MF). Cet effort budgetaire doit
etre maintenu a un moment ou l'activite, et par consequent l'emploi, passe par le developpement de la petite
entreprise. Les etudes prospectives mettent, en effet, en evidence le fait que l'emploi se developpera a l'avenir
davantage dans les petites entreprises que dans les entreprises de grande taille. Or, dans cette categorie
d'entreprises, constituee a plus de 50 p. 100 d'entreprises individuelles, le developpement de l'activite et de
l'emploi ne peut relever exclusivement de mesures d'incitations fiscales ou sociales mais necessite un
accompagnement technique et economique indispensable pour leur permettre d'acceder aux marches et
nouvelles technologies. La fonction des chambres de metiers est, notamment, d'identifier les besoins, organiser
les reponses, dont certaines d'ordre organisationnel, qu'elles sont les seules a pouvoir mettre en oeuvre. Ces
actions d'organisation economique requierent un financement incitatif de l'Etat. Dans cette perspective, en l'etat
de la preparation du projet de loi de finances 1995, le montant des credits d'aide a l'assistance des entreprises
artisanales a ete fixe a 85 MF au titre du soutien aux programmes d'animation economique, soit une
augmentation de 30 p. 100 par rapport a la dotation initiale de 1994. En supplement de cette progression
remarquable de la ligne budgetaire consideree, des complements de financement s'averent necessaires pour
atteindre un niveau de dotation satisfaisant conforme aux enjeux et aux besoins de l'animation economique qui
peuvent etre evalues a 140 MF, a comparer aux 114,5 MF de 1994. Aussi le financement global de l'animation
economique pour 1995 est constitue de la maniere suivante : projet de loi de finances 1995 : animation
economique : 85 MF ; dotation jeunes entrepreneurs ruraux : 20 MF ; dotation fonds d'intervention pour la
sauvegarde, la transmission et la restructuration des activites commerciales et artisanales (FISAC) : 35 MF.
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